
 

 

 

 
 

COURS DE FRANÇAIS EN CONTEXTE  

PROFESSIONNEL 
Cette formation est réservée aux entreprises soumises à la CCT de la branche 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Cadre Européen de Référence pour les langues                                          Fiche_information_Français_V03 

 

La MRP organise des cours de français pour le personnel de la branche. Orientés 

sur le français parlé et écrit dans un contexte professionnel, ces cours 

permettent d’atteindre les niveaux officiellement reconnus par le CECR*. 

Etape 2 : 
Proposition 

d’horaires en 

fonction du niveau 

(1 cours, 3h30 par 

semaine) 

Etape 3 : 
Suivi des cours 

pendant le 

semestre : 

janvier-juin ou 

août-décembre 

Etape 1 : 
Séance 

d’information avec 

le participant et 

évaluation du 

niveau de langue 

 

Pourquoi cette formation ? 

• Certains de vos collaborateurs, malgré leurs compétences professionnelles, 

peinent à communiquer en français ? 

• Ils ne comprennent pas des consignes simples données par écrit ? 

• Ils ne parviennent pas à déchiffrer les étiquettes ? 

• Ils ne peuvent pas échanger avec les clients ? 

• Ils ne comprennent pas toujours les demandes qui leur sont faites sur le cahier de 

liaison ? Ils ne savent pas y répondre ? 

• Vous souhaitez qu’ils améliorent leur capacité à s’exprimer en français ? 
 

Débutant complet         débutant Débutant              intermédiaire Intermédiaire            autonome 

A0          A1 A1          A2 A2           B1 

environ 100 heures = 

2 semestres de cours 

environ 150 heures = 

3 semestres de cours 

environ 150 heures = 

3 semestres de cours 

 

Les frais de cours sont pris en charge par la Commission Paritaire 

Méthodes et moyens 

pédagogiques : 

Apports théoriques sur 

la langue française, jeux 

de rôles et mise en 

situation. 

Une documentation 

adaptée est remise aux 

participants pendant la 

formation. 

Animateur : 

Formateur spécialisé 

Etape 4 : 
Evaluation en fin de 

formation. Réinscription 

les semestres suivants, 

jusqu’à atteindre le 

niveau visé 

Validation : 

Une validation des 

acquis est réalisée tout 

au long et à l’issue de la 

formation. 

Une attestation de 

présence est remise à 

chaque participant, 

incluant le nombre 

d’heures de formation 

suivi. 

 

Inscription et renseignements : 
 

Merci de nous renvoyer le formulaire de pré-inscription « Français » complété et signé : 

• Par e-mail à formation@maisondelaproprete.ch 

• Par courrier à l’adresse suivante : Maison Romande de la Propreté 

    Avenue d’Epenex 6 

    1024 Ecublens 

mailto:formation@maisondelaproprete.ch

